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Nous recrutons…
Visitez notre site

Deux médaillés d’or neuchâtelois pour le prix d’un! Le sport neuchâtelois a vécu une première historique lors des Jeux de Milan-Cortina. La population 
du Val-de-Ruz a fêté ses champions, Marianne et Robin, le 20 mars à Dombresson au cours d’une cérémonie empreinte de simplicité (lire en page 9) 
(photo pif). 
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CARROSSERIE ZAUGG SA

Fabian et Keunhyung ADAM | 2336 les Bois | 032 961 18 26
info@restaurantdugolflesbois.ch

restaurant
golf les bois

info@restaurantdugolflesbois.ch032 961 18 26
079 211 33 64 www.restaurantdugolflesbois.ch

Saison 2026
La convivialité

Avril
1er au 14 avril :  festival de cramias de nos pâturages et langue de bœuf  

aux câpres
2 au 6 avril : fêtons ensemble avec un menu de Pâques
6 avril : brunch du lundi de Pâques aux saveurs printanières
10, 11 avril :  inauguration de la saison 2026, apéritif offert
1er au 30 avril :  châteaubriant flambé au marc du Jura, sauces morilles et 

béarnaise
15 au 28 avril : blanquette de veau du village Jean-Pierre
24, 25 et 26 avril :  festival de fondues, chinoise, glareyarde, bourguignonne  

et paysanne

Mai
1er au 12 mai : festival de cuisses de grenouilles fraîches de Vallorbe
13 au 27 mai : festival de filets de perches frais à la mode du chef
9 et 10 mai :  menu fête des mamans, avec une  surprise pour toutes les mamans

24 et 25 mai : Brunch à thème : Asie

Juin
3 au 16 juin : quinzaine asiatique (Corée, Japon, Asie du Sud)
Dès le 3 juin : tartare de bœuf coupé au couteau à la mode du chef
21 juin : brunch du golf à thème : Italie
Dès le 24 juin : spécialités estivales : côte de veau grillée, chanterelles fraîches

Juillet - Août
Dès le 1er juillet : poissons de mer, moules de bouchot du Mont-Saint-Michel
11 juillet : The Garden Party / DJ live / dancefloor / vins Suisse / all inclusive
1er août : brunch national, le tour de Suisse

Septembre
Dès le 16 sept. : ouverture de la chasse : cerf frais sauvage d‘Alsace

Octobre
Dès le 7 oct. : chevreuil sauvage des Franches-Montagnes

Novembre
7 nov. et du 13 au 15 nov. : menu de la St-Martin à midi et le soir
Du 20 au 22 nov. : menu de la St-Martin, avec animation musicale
8 nov. : brunch à thème
29 nov. : DIMANCHE SURPRISE

Décembre
Vos banquets de fin d‘année (offre sur mesure selon vos envies et budget)

4 et 5 déc. : soirées coréennes (Menu aux saveurs de la Corée)
22 déc. : foie gras maison et saumon mariné pour les fêtes de fin d‘année

A découper et à conserver précieusement!

Réservez  

votre table dès 

maintenant !



Val-de-Ruz info N° 341 / 2 avril 2026 / 3 

Augustin Mettraux avait gagné les 
SwissSkills (photo pif).

La Maison de Madame T contribue 
entre autres au charme de Valangin 
(photo pif). 

Un menuisier champion 
Augustin Mettraux est le seul re-
présentant du canton et, par voie 
de conséquence du Val-de-Ruz, qui 
a été retenu pour les WorldSkills 
2026, les Championnats du monde 
des métiers. Habitant de Fontai-
nemelon, il se rendra du 22 au 27 
septembre à Shanghai en Chine. La 

La Beline montera à nouveau sur scène à Fontainemelon (photo privée). 

LA BELINE, UN QUART DE SIÈCLE DE PRÉSENCE AU VAL-DE-RUZ
Troupe de théâtre amateur créée en 1986 et implantée à Gorgier, la Beline fête ses 40 ans et, depuis un quart de siècle, elle monte sur les 
planches au Val-de-Ruz. Coup de projecteur sur son prochain spectacle, « Ainsi soit-il », les samedi 18 et dimanche 19 avril à Fontainemelon. 

EN DEUX MOTS OU EN TROIS SECONDES

devient soudain célèbre: il a trou-
vé dans son jardin un coffre rem-
pli de pièces d’or… Il attend avec 
fébrilité la venue de son évêque 
et d’une journaliste d’un mensuel 
catholique intégriste. Mais quand 
le Diable – qui est un bon diable 
– s’amuse et s’en mêle, la vie n’est 
plus tout à fait un long fleuve tran-
quille: «Je ne vous en dirai pas 
plus», s’amuse Daniel Principi, le 
responsable de la Béline. Pour ne 

Trente-neuf pièces jouées pour plus 
de 300 représentations depuis 40 
ans: la Beline se renouvelle chaque 
année. La troupe est cette fois-ci 
montée sur scène pour interpréter 
«Ainsi soit-il», une comédie écrite 
par Jean-François Champion, au-
teur et acteur lyonnais. L’histoire 
repose sur une série de quiproquos 
et de rebondissements qui vont se 
succéder à un rythme «d’enfer». Le 
père Fagole, prêtre sans histoire, 

pas trop dévoiler les contours de 
l’intrigue. 

«Ainsi soit-il»: une comédie de 
Jean-François Champion, mis en 
scène par Marie Gili-Pierre, et 
jouée les samedi 18 avril à 20h 
(portes à 19h) et dimanche 19 avril 
à 17h (portes à 16h) à la salle de 
spectacles de Fontainemelon. In-
formations et réservations: www.
labeline.ch. 

Pourquoi la Béline? Belins (bé-
liers en français d’aujourd’hui) 
était le sobriquet donné jadis aux 
habitants de la commune de Gor-
gier en raison – dit-on – de leur 
caractère bien trempé. La créa-
tion de la troupe, elle, est issue 
d’un défi du président de la so-
ciété de chant l’Helvétienne lors 
de la fête des cerises organisée 
à Chez-le-Bart, en juin 1986. Un 
défi lancé aussi aux autorités de 
l’époque et relevé depuis main-
tenant 40 ans. Trois membres 
fondateurs, Sylvianne Schreyer, 
Jean-Paul Gaille et Daniel Princi-
pi, sont d’ailleurs encore en acti-
vité, avec quelques rides en plus, 
mais toujours le même bonheur. 

Dans le premier temps, la Be-
line jouait uniquement lors des 
soirées de l’Helvétienne; mais 
elle s’est mise progressivement à 
organiser ses propres spectacles 
pour financer la construction de 
ses décors et l’achat du maté-
riel technique. Depuis 2001, elle 
dispose d’un local de répétition 
propre qui marque le point de 
départ d’une nouvelle aventure: 
la Beline devient itinérante et 
indépendante. Elle s’est arrêtée 
depuis lors chaque année au Val-
de-Ruz. /pif 

délégation suisse comprendra 42 
jeunes de métiers très différents. 
Augustin Mettraux a fait son ap-
prentissage de menuisier aux  Ge-
neveys-sur-Coffrane. Il avait déjà 
remporté auparavant les «Swiss 
Skills», en septembre de l’an der-
nier à Berne.  

Ski de fond 
Milla Pittier s’est illustrée dans 
le cadre de la Coupe d’Europe de 
ski de fond. La jeune fondeuse des 
Hauts-Geneveys a pris le deuxième 
rang des 5 km des moins de 16 
ans, le 21 mars dans la station ita-
lienne de Santa Caterina, à douze 
secondes de la Française Manon 
Pradel Mayer. Le lendemain, elle a 
lancé le relais mixte suisse dans le 
groupe de tête, ses coéquipiers se 
chargeant ensuite de conclure pour 
offrir la victoire. 

Skicross 
Alexi Mosset a signé deux top 10 

lors des deux manches de la Coupe 
d’Europe de skicross, qui se sont 
tenues à Saint-Moritz. Le skieur de 
Cernier s’est classé respectivement 
sixième et neuvième. 

Commerce en ligne 
«Smell of Happiness»: c’est le nom 
du commerce en ligne que vient 
de développer Anouk Vilhena, une 
habitante de Dombresson. Son idée 
repose sur une proposition per-
sonnalisée de produits à mettre en 
relation avec un anniversaire, un 
mariage ou simplement une envie 
de décorer son intérieur «Racon-
tez-nous tout dans notre formulaire 
de contact: vos idées, vos couleurs 
préférées, vos ambiances rêvées», 
détaille Anouk Vilhena sur son site. 
Sa gamme de produits se décline 
en trois axes, bougies et senteurs, 
arts et sculptures, bien-être holis-
tique (pierres énergétiques). 

Des fleurs pour Valangin 
Pour la première fois, Michelin a 
publié une carte thématique sur 
un réseau suisse, celui des plus 
beaux villages du pays. Ce réseau 
regroupe 56 localités, dont deux 
Neuchâteloises, Le Landeron et… 
Valangin. 
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Un bonhomme hiver en forme de baleine (photo pif). 

Le coin cuisine-salon des nou-
veaux 2,5 pièces de La Pomologie 
(photo pif). 

Le feu a eu vite fait de consumer 
le bonhomme (photo pif). 

UN BONHOMME HIVER AU FACIÈS DE BALEINE 
Plusieurs centaines de personnes sont venues fêter l’arrivée du printemps samedi 21 mars à l’occasion de la mise à feu du bonhomme hiver au stand 
de tir de Savagnier. Un  événement organisé tous les deux ans par Animation 2065, la société d’émulation du village.

Le bonhomme hiver avait une 
drôle d’allure. Il s’était transfor-
mé en une baleine bleue, la queue 
dressée et la gueule grande ou-
verte, croquant des bouteilles en 
plastique. Devant cette imposante 
maquette, une pancarte portait 
l’inscription «sauvez la planète». 

Animation 2065 avait choisi un 
thème marin, accompagné d’une 
préoccupation environnemen-
tale, pour marquer le retour du 
printemps. Et sachez, que pour 
ceux qui ne l’auraient pas enten-
du, le chant si mystique des ba-
leines résonnait en arrière-fond 

parmi les cris des enfants venus 
nombreux.
 
La société d’émulation de Sava-
gnier se plie en quatre pour faire 
vivre le village. Elle se montre par-
ticulièrement active: la fête du bon-
homme hiver se déroule tous les 
deux ans en alternance avec la fête 
des crêpes. Bon! Il n’y aura donc 
pas de crêpes cette année. Mais 
par contre, ce jour-là, les hot dog 
sont partis comme des petits pains: 
«On en a vendu 200», a lancé une 
des organisatrices. Précédée d’un 
cortège au départ de la place du 
Tilleul, la manifestation a en effet 
réuni plusieurs centaines de per-
sonnes sur les hauteurs de Sava-
gnier, samedi 21 mars. 

La mise à feu du bonhomme, en-
fin de la baleine, est intervenue 
quelques minutes après 19 heures. 
Avant cela, les bouteilles en plas-
tique ont été retirées de la gueule du 
cétacé, avec beaucoup de prudence 
d’ailleurs, sans doute pour éviter 
de se faire mordre. C’est ce qui se 
racontait parmi les gosses. Dans 
la nuit naissante, les flammes sont 
rapidement montées très haut dans 
le ciel. Par mesure de prudence, les 
pompiers avaient tout de même été 
avertis qu’un feu imposant allait 

prendre naissance. Ils n’ont pas eu à 
intervenir, mais le brasier est resté 
chaud longtemps: «Il y a quelques 
années, nous avions même cuit les 
saucisses le lendemain», a lancé un 
quidam. Sérieux ou pas? Ce qui est 
sûr, c’est que l’âme du bonhomme 
hiver n’est pas partie en fumée; elle 
traînait toujours dans les parages, 
puisque quelques jours plus tard, il 
a neigé sur un tas de cendres tota-
lement éteintes. /pif  

Trente ans presque jour pour jour 
après l’inauguration d’un premier 
immeuble d’appartements avec en-
cadrement, la Fondation La Pomo-
logie a remis le couvert: au cours 
d’une cérémonie inaugurale, elle 
a ouvert les portes d’un bâtiment 
fraîchement construit, sis rue des 
Monts 7 à Cernier, qui comprend 
21 nouveaux logements,  essentiel-
lement des 2,5 pièces avec balcon, 

DES APPARTEMENTS POUR LES PLUS ANCIENS  
La Fondation La Pomologie a fêté l’ouverture de son deuxième immeuble « d’appartements avec encadrement », à Cernier. Celui-ci comprend 21 loge-
ments dédiés aux bénéficiaires AVS/AI. Ce nouveau bâtiment jouxte « La Pomologie I », qui avait été inaugurée il y a trente ans. Une démarche sociale.

destinés aux bénéficiaires AVS/AI. 
La Pomologie II n’attend plus que 
ses résidents et résidentes. Seuls 
trois appartements n’ont pas en-
core trouvé preneurs. Le coût de la 
location s’élève à 1390 francs, pres-
tations d’encadrement compris. 

Contrairement à la Pomologie I, rue 
Henri-Calame, la Fondation n’est 
toutefois pas propriétaire de l'im-
meuble qui appartient à la Caisse 
de pension de Swatch Group: une 
institution qui, selon son représen-
tant, se soucie d’investir dans des 
habitations destinées au «Golden 
Age». 

La Pomologie fonctionne là comme 
une régie au but bien précis. Elle 
concrétise une seconde fois une 
initiative qui avait pris naissance 
en 1985, au Conseil général de Cer-
nier. Avec l’appui de son groupe po-
litique, Danièle Juillet avait déposé 
une motion demandant «d’étudier 

la construction d’un immeuble 
pour le troisième âge». Cette alerte 
octogénaire – elle ne dévoilera pas 
son âge – fait toujours partie du 
Conseil de fondation, en tant que 
membre fondatrice. A l’heure des 
discours inauguraux, elle n’a pas 
caché son enthousiasme sur la 
concrétisation d’une idée qui a pris 
naissance il y a plus de 40 ans. 

Conformément à la loi, les locataires 
des immeubles de La Pomologie bé-
néficient de prestations relatives à 
l’accompagnement et au soutien à 
domicile. Chaque appartement est 
équipé d’un système d’alarme en 
cas d’urgence. Une fois par quin-
zaine au minimum, l’équipe d’en-
cadrement rend visite à tous les 
locataires pour prendre des nou-
velles ou répondre à d’éventuelles 
difficultés du quotidien. Elle est 
également chargée d’organiser une 
fois par semaine une activité convi-
viale dans les locaux communs (thé 

gourmand, jeux de société, cours 
du mouvement…).
  
Des rapprochements sont égale-
ment envisagés avec la Fondation 
des Perce-Neige qui loue un ate-
lier de cuisine au rez de chaussée 
de la Pomologie II: «L’objectif de La 
fondation est aussi de briser l’iso-
lement social des locataires, de fa-
voriser les échanges et une vie plus 
communautaire», relate le président 
du comité de direction Yvan Ryser. 

Le vieillissement de la population 
et son accompagnement consti-
tuent un enjeu sociétal de plus en 
plus important, pour ne pas dire 
crucial. Le canton possède actuel-
lement 830 appartements avec 
encadrement: « L’objectif est d’at-
teindre les 1800 d’ici à 2030», a 
chiffré Frédéric Mairy, le conseil-
ler d’Etat en charge de la santé, en 
conclusion de la cérémonie inaugu-
rale. /pif 
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vous propose une comédie Jean-François Champion

Ainsi soit-il 
mise en scène: Marie Gili-Pierre

Salle de spectacles Fontainemelon
Samedi 18 avril 2026 à 20h00 (Portes 19h00) 

Dimanche 19 avril 2026 à 17h00 (Portes 16h00)
Prix : Adultes Fr. 25.-, AVS/AI  Fr. 22.-, enfants jusqu'à 16 ans Fr. 5.-

Bar, snack à disposition
Réservations en ligne 7/7j www.labeline.ch 

Par tél. 079 356 57 97 (du lundi au vendredi 17h00-19h00)
(samedi 10h00-11h30)079 837 23 60 2054 Chézard-Saint-Martin gb-peinture-sarl.ch

Avenue Robert 3
2052 Fontainemelon

032 853 53 52
jf-automobiles@bluewin.ch

www.jf-automobiles.ch
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Anouck Smith expose ses peintures au Music Art Palace (photo MAP). 

PETITES ANNONCES

Cherchons de suite, une personne 
pour abattage avicole. Maximum 
trois matins par semaine. 079 259 
83 20.

Véronique et Emmanuel Libert, 
Physiothérapeutes à Cernier, route 
de Neuchâtel 3, vous informent de 
la cessation de leur activité pro-
fessionnelle à compter du 31 mars 
2026. Ils tiennent à remercier cha-
leureusement leur clientèle pour la 
confiance et la fidélité tout au long 
de ces années. Le cabinet Baptista 
assurera la continuité et sera attei-
gnable au 032 853 66 68.

Le service de garde est assuré tous 
les jours en dehors des heures 
d’ouverture des pharmacies de  
la commune de Val-de-Ruz. Les 
dimanches et les jours fériés, la 
pharmacie de garde est ouverte 
de 11h à midi. 

du 28 mars au 3 avril 
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56 (Vendredi Saint)

du 4 au 10 avril 
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10 (Lundi de Pâques)

du 11 au 17 avril 
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

du 18 au 24 avril 
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72

PHARMACIES DE GARDE

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Dombresson – Peinture 
Graphiste de formation, domiciliée 
au Val-de-Ruz, Anouck Smith s’ins-
pire de la nature et de ses attaches 
valaisannes pour proposer des 
peintures qu’elle expose jusqu’au 
dimanche 19 avril au Music Art 
Palace, Grand’Rue 14, à Dombres-
son. Horaires d’ouverture: vendre-
di, samedi et dimanche de 15h à 18 
heures. 

Une autre artiste neuchâteloise 
présentera ses toiles dès le 23 avril 
toujours au Music Art Palace: Béa-
trice Zumwald, qui peint et expose 
depuis plus de 50 ans. Renseigne-
ments: www.musicartpalace.ch.

Dombresson – Flamenco
MJ Free Rumba se produira same-
di 11 avril à 20h au Music Art Pa-
lace, Grand’Rue 14, à Dombresson. 

Un concert de flamenco. Informa-
tions et réservations: 
www.musicartpalace.ch. 

Valangin – Exposition 
De la peinture dans tous ses états 
à la galerie de Madame T à Valan-
gin. Annick Maradan exposera une 
partie de ses œuvres «denses, co-
lorées et au trait libre», jusqu’au 
dimanche 12 avril. Dans la présen-
tation de cette exposition, la Neu-
châteloise est définie comme une 
artiste touche-à-tout, atypique et 
résolument libre de sa démarche. 
Horaires d’ouverture: les samedis 
et dimanches de 14h à 17h ainsi que 
sur rendez-vous au 078 857 55 62. 
 
La Vue – Portes ouvertes
«C’est une occasion unique pour 
visiter les lieux, explorer les diffé-
rents espaces et les services pro-

QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?
posés», indique la commune de 
Val-de-Ruz sur son site internet. 
La réouverture officielle de l’hôtel 
– restaurant de La Vue-des-Alpes 
approche à grands pas. Elle est 
agendée à la fin du mois d’avril. 
Mais  la population est déjà invitée 
à découvrir les travaux de restau-
ration entrepris à l’occasion de la 
journée portes ouvertes, samedi 18 
avril, entre 10 et 16 heures. 

Fontainemelon – Théâtre 
Troupe itinérante implantée à Gor-
gier (voir page 3), la Beline s’ar-
rête depuis un quart de siècle au 
Val-de-Ruz. Elle interprétera cette 
année une comédie de Jean-Fran-
çois Champion, acteur et écrivain 
lyonnais: «Ainsi soit-il». La mise 
en scène est assurée par Marie Gi-
li-Pierre. Deux représentations sont 
au programme: samedi 18 avril à 
20h (portes à 19h) et dimanche 
19 avril à 17h (portes à 16h) à la 
salle de spectacles de Fontaineme-
lon. Informations et réservations: 
www.labeline.ch ou par téléphone 
au 079 356 57 97.

Si vous désirez nous faire part d’un 
événement qui se déroule au Val-
de-Ruz, faites-nous parvenir vos 
informations détaillées par cour-
riel à l’adresse redaction@valderu-
zinfo.ch. Le délai d’envoi des textes 
pour le numéro 342 (à paraître le 23 
avril) est fixé au mardi 14 avril. Le 
libellé de l’annonce est du ressort 
de la rédaction. Les lotos, matches 
aux cartes, cours particuliers, ne 
sont pas référencés dans l’agenda. 
Pour ce genre de manifestations, il 
faut se référer à la rubrique petites 
annonces sur www.valderuzinfo.ch.

No 342	 23 avril 2026 
No 343	 7 mai 2026 
No 344	 28 mai 2026 
No 345	 11 juin 2026 
No 346	 25 juin 2026 
No 347	 9 juillet 2026 
No 348	 13 août 2026 
No 349	 27 août 2026

PROCHAINES PARUTIONS

SA

STÉPHANE et AMAËL

La Joux-du-Plâne
079 831 45 06

DUCOMMUN

PNEUS - SERVICE
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FOOTBALL
1ère ligue, FC Coffrane 
Le FC Coffrane remonte sérieuse-
ment la pente. En l’espace de dix 
jours, le club vaudruzien a ali-
gné trois victoires consécutives, 
inscrivant un total de neuf buts. 
L’équipe de Christophe Droz s’est 
éloignée de la zone dangereuse 
du classement: elle est désormais 
12e avec six points d’avance sur la 
barre et un match en moins que 
ses principaux adversaires. 

Les derniers résultats 
Echallens – Coffrane 2-3
Coffrane – Naters 3-1
La Sarraz – Coffrane 0-3 
Coffrane – La Chaux-de-Fonds 1-1

Prochain match à domicile 
Dimanche 12 avril, 14h: 
Coffrane – Martigny 

2e ligue interrégionale
FC Bosna 
C’est reparti, et plutôt bien pour 
le FC Bosna, en deuxième ligue 
interrégionale. Le pensionnaire 
des Geneveys-sur-Coffrane a fêté 
deux victoires en deux matches. 
Ses ambitions d’accrocher la place 
de leader demeurent: deuxième du 
classement, il est revenu à six lon-
gueurs du FC Muri – Gümligen, qui 
occupe toujours la tête.  

Les derniers résultats 
Ueberstorf – Bosna 1-4
Bosna – Guin 2-1
 
Prochain match à domicile 
Samedi 11 avril, 16h: 
Bosna – AS Italiana

3e ligue, FC Val-de-Ruz 
Un match nul en guise de reprise 
printanière pour le FC Val-de-Ruz, 
toujours installé dans le milieu de 
classement (il est 6e) de son groupe 
de 3e ligue neuchâteloise. 

Dernier résultat 
Val-de-Ruz – Bevaix 2-2

Prochain match à domicile 
Dimanche 19 avril, 15h: 
Val-de-Ruz – Cortaillod II  

Les honneurs du canton pour Marianne et Robin (photo pif).

Avec le tracasset (photo pif). 
Les Vieilles Lattes ont organisé le 
cortège (photo pif).

Et maintenant? 
A respectivement 30 et 27 ans, 
Marianne et Robin ont dû pa-
tienter, et aussi, beaucoup per-
sévérer, avant de connaître la 
consécration. 

Quadruple médaillé et titré 
en descente et super-G, Robin 
Cuche prenait part pour la qua-
trième fois aux Jeux paralym-
piques. L’habitant de Saules 
envisage de prolonger encore au 
moins une année sa carrière: 
«Je vais encore aller jusqu’aux 
Championnats du monde qui 
ont lieu en France, l’année pro-
chaine». 

Médaillée d’or et d’argent en ski- 
alpinisme, Marianne Fatton ne 
se projette pas aussi loin. Elle 
a déjà un autre objectif en tête, 
elle s’alignera mi-avril au dé-
part de la grande Patrouille des 
glaciers, dans un format qui se 
différencie complètement des 
Jeux olympiques: «Oui, c’est 
différent, mais je trouvais cool 
de faire les JO en sprint et de 
conclure la saison par la pa-
trouille». C’est une forme de 
pari! Le sprint est un effort de 
trois minutes. Marianne Fatton 
espère relier Zermatt à Verbier 
en quelque huit heures. /pif 

La fête populaire a débuté par un 
cortège en direction du collège de 
Dombresson au départ du domicile 
des parents de Marianne Fatton. 
La spécialiste de ski-alpinisme et 
Robin Cuche ont défilé, non pas à 
l’intérieur d’une Porsche, mais as-
sis sur un char richement décoré et 
tiré par un tracasset, ce tracteur 
historique utilisé dans les vignes. 
Les membres des Vieilles Lattes du 
Val-de-Ruz ont mis les petits plats 
dans les grands pour conférer à 
l’événement une ambiance popu-
laire et folklorique aux sons du cor 
des Alpes, des choristes ou encore 
des enfants du collège qui se sont 
produits sur scène. La population 
est venue en masse fêter sa cham-
pionne et son champion. Quelque 

LE TRACASSET POUR LE DÉFILÉ DE MARIANNE ET ROBIN
La population a honoré ses champions, Marianne Fatton et Robin Cuche, le 20 mars à Dombresson. Ces 
deux skieurs du Val-de-Ruz ont marqué à jamais l’histoire du sport neuchâtelois lors des Jeux de Milan 
– Cortina, 2026. Retour en quelques images sur une fête populaire qui a réuni quelque 2'000 personnes. 

2'000 personnes s’étaient rassem-
blées sous les deux tentes dressées 
à cette occasion dans la cour de 
l’école du village. 

Avant cela, Marianne et Robin ont 
eu droit aux honneurs du Château. 
Ils ont été reçus au cours d’une cé-
rémonie sobre et dynamique par 
les autorités cantonales. Frédéric 
Mairy n’a pas manqué de relever la 
dimension historique pour le sport 
neuchâtelois des exploits des deux 
skieurs du Val-de-Ruz. Le conseil-
ler d’Etat en charge du sport a entre 
autres précisé que c’était bien la 
première fois que le canton pouvait 
honorer simultanément deux mé-
daillés d’or aux Jeux. /pif 



Abonnement piscines

L’abonnement annuel pour les piscines com-
munales est désormais en vente. Il permet à 
ses détenteurs de se rendre, durant l’année 
2026, en fonction des heures et périodes 
d’ouvertures respectives, dans les piscines 
communales intérieures et extérieures.

Le formulaire de commande est disponible 
sur le site internet communal. Pour tout ren-
seignement, le service sports-loisirs-culture, 
santé et économie est atteignable à l’adresse 
loisirs.vdr@ne.ch ou au 032 886 56 33.

Un tarif préférentiel est applicable jusqu’au 
30 avril 2026.

 
Le PAL, quoi de neuf?

Le PAL – plan d’aménagement local – défi nit 
ce qu’il est permis de construire sur le ter-
ritoire communal. Celui de Val-de-Ruz a été 
voté le 29 avril 2024 par le Conseil général.

Les étapes encore à franchir

Quelques dizaines d’oppositions ont été 
formulées à l’encontre du PAL adopté par 
le législatif communal. Comme le prévoit la 
procédure, tous les opposants ont été entendus 
et certaines situations ont donné lieu à des 
conciliations.

Les corrections identifi ées lors de ces 
démarches sont prêtes à être soumises aux 
services de l’État afi n d’obtenir leur préavis. 
Une fois le travail de mise à jour accompli, 
le Conseil général est appelé à voter une 
deuxième fois sur le PAL.

Et c’est alors que s’ouvre une nouvelle mise 
à l’enquête publique avec la possibilité de 
nouvelles oppositions, qui peuvent porter 
uniquement sur les modifi cations. Ce n’est 
qu’une fois les éventuelles nouvelles opposi-
tions traitées que les décisions peuvent être 
rendues sur l’ensemble des oppositions, les 
premières comme les dernières.

C’est à l’issue de ces étapes qu’une sanction, 
totale ou partielle, du PAL est possible. Jusqu’à 
cette échéance, les dispositions des anciennes 
communes doivent continuer à être respectées 
en parallèle.

À ce stade, il n’est pas possible d’indiquer un 
calendrier. En effet, ce dernier dépend des 
contraintes des services cantonaux, du vote du 
Conseil général et d’un possible référendum 
ainsi que des éventuelles oppositions à la 
prochaine mise à l’enquête publique.

Un bâtiment innovant en bois

Fidèles à leur engagement pour le climat, l’environnement et l’écono-
mie locale, les Autorités communales sont fi ères d’annoncer qu’une 
construction récente de son service des bâtiments a été primée. Cette 
création a obtenu le premier prix du concours «Décarbone ta Boîte» 
organisé par la Jeune Chambre Internationale. Ce prix récompense 
des réalisations innovantes permettant de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre.

Le bâtiment a été conçu par le service des bâtiments de la Commune, 
réalisé par des entreprises locales et en bois provenant de nos forêts. 
Sa particularité la plus remarquable est un soubassement semi-enterré 
réalisé entièrement en bois. L’utilisation de ce matériau à la place du 
béton a permis d’éviter l’émission de 400 tonnes de CO2. Un soin 
particulier a également été apporté aux terrassements: l’entier des 
matériaux d’excavation a été réutilisé sur place, ce qui permet d’éco-
nomiser des transports et de ménager les routes.

Le soubassement accueille la coopérative D/Clic terroir, active dans 
la collecte et la distribution des produits de nos agriculteurs, tandis 
que l’étage permet d’entreposer le bois énergie pour le chauffage à 
distance juste à côté. Le bâtiment a été créé en copropriété avec la 
coopérative, sur un terrain mis à disposition par le Canton. La société 
Viteos SA a également participé activement à la réalisation du projet 
en gérant la partie technique liée au chauffage à distance. Une belle 
collaboration.

    

O� res d’emploi

La Commune recherche:

• un éducateur de l’enfance (F/H) à 53%, du 20 avril au 3 juillet 2026. 
Lieu de travail: Les Geneveys-sur-Coffrane; 

• un stagiaire (F/H) maturité professionnelle commerciale MPES 
3+1 pour le service du contrôle des habitants, dès le 17 août 2026. 
Lieu de travail: Cernier.

Les dossiers de candidature complets peuvent être envoyés par courrier 
électronique à rh.val-de-ruz@ne.ch. Pour toute question, le service 
des ressources humaines renseigne au 032 886 56 31.

Davantage d’informations sur le site internet communal, rubrique 
«Administration communale/Offres d’emploi».

Cet erratum, complet et en format papier, est inséré dans les brochures 
encore à distribuer.

Édition du 2 avril 2026

Informations o�  cielles
Vente de bois

Le service forestier met en vente chaque année 
du bois de feu pour poêles et cheminées de 
salon. La livraison, sous forme de «big bags» 
ou de ballots, se fait à l’état «vert», soit non sec. 

Une année de stockage à l’air libre est néces-
saire avant que le bois puisse atteindre une 
valeur calorifi que optimale. 

Les formats disponibles des bois bûches sont 
de 100, 50, 33 ou 25 cm. Des lots de bois long 
non bûchés sont également en vente.

En cas d’intérêt, une commande peut être 
passée jusqu’au 30 avril 2026 au moyen du 
bulletin se trouvant sur le site internet com-
munal, rubrique «Vie quotidienne/Animaux 
et nature/Vente de bois » ou via le QR-code 
ci-avant.

D’autres articles en bois «made in Val-de-
Ruz» tels que tables et bancs, troncs à fondue, 
bûches fi nlandaises, etc. sont disponibles sur 
commande en tout temps.
 

En vacances

La bibliothèque publique communale à Fon-
tainemelon, rue de Bellevue 3, est fermée pour 
les vacances de Pâques du 3 au 19 avril 2026. 

Réouverture selon les horaires habituels le 
lundi 20 avril 2026.

Allée d’arbres

Une portion de l’allée d’érables du Bas des 
Loges à La Vue-des-Alpes fait peau neuve. 
Neuf arbres répartis sur environ 45 mètres 
linéaires doivent être abattus ce printemps. 
Leur remplacement est planifi é à l’automne 
par une quinzaine de nouveaux érables afi n de 
redonner à l’allée toute sa vigueur et d’assurer 
sa pérennité.

L’état sanitaire de ces grands érables est 
aujourd’hui préoccupant. Leur affaiblisse-
ment rend l’ensemble de la portion concernée 
instable et potentiellement dangereux. Leur 
remplacement est devenu indispensable.

Anniversaires et jubilés

Fêtent en ce mois d’avril 2026:

Noces de diamant (60 ans)
• Geiser Suzanne et Jean-Pierre, à Villiers;
• Perrenoud Irène et André, à Dombresson.

Noces d’or (50 ans)
• Aubert Simone et Philippe, à Savagnier;
• de Vincenzo Annalisa et Michel, à 

Fontaines;
• Vuille Franciane et Gérard, à Coffrane.

90 ans
• Bähler Rosmarie, à Coffrane;
• Carrel Jeanine, à Neuchâtel;
• Stauffer Simone, à Montmollin.

Portes ouvertes à La Vue-des-Alpes

Le 18 avril 2026, de 10h00 à 16h00, la population est invitée à 
découvrir en primeur l’hôtel-restaurant rénové de La Vue-des-Alpes.

Cette journée portes ouvertes est l’occasion pour les visiteurs de 
parcourir ce lieu emblématique et d’explorer les différents espaces: 
chambres, salles de séminaire, restaurant et autres aménagements qui 
composent désormais ce magnifi que écrin.

Pour toutes questions, le service des bâtiments et de l’énergie renseigne 
au 032 886 56 28 ou à batiments.vdr@ne.ch.

Cocktail des entreprises

Le jeudi 26 mars dernier, 320 personnes ont participé au cocktail 
des entreprises organisé par le dicastère responsable de l’économie, 
dans les locaux de Groupe E SA à Malvilliers. Soutenu par la Banque 
Raiffeisen Neuchâtel et Vallées, cet événement a été l’occasion de 
rencontres enrichissantes et d’échanges entre les entrepreneurs de la 
région, qu’il s’agisse de directeurs de grands groupes, de responsables 
de PME, de commerçants locaux ou d’indépendants.

Après la partie offi cielle et une conférence du chef de la brigade des 
cyberenquêtes, la soirée s’est poursuivie autour d’un apéritif dinatoire, 
qui a ravi les convives et leur a permis de réseauter et d’étoffer leur 
carnet d’adresses. Forte du succès de cette 2e édition, une nouvelle 
rencontre est déjà prévue en 2027.

Bravo!

Magnifi que et magique fête populaire, le 20 mars à Dombresson, 
pour Marianne Fatton et Robin Cuche: six médailles, trois d’or, deux 
d’argent et une de bronze, ça déplace les foules.

Autour des deux athlètes olympiques de Val-de-Ruz, la mobilisation 
fut intense. Chœur d’enfants de l’école, sociétés locales, personnel 
communal et bien sûr amis et familles, tout le monde a donné le 
meilleur pour rendre possibles les réjouissances.

Marianne Fatton et Robin Cuche font rayonner au loin les couleurs 
vaudruziennes, neuchâteloises et suisses. Si leur parcours mérite 
admiration et respect, il est aussi source d’inspiration pour les jeunes 
et les moins jeunes. Vivre sa passion, s’engager avec conviction et 
persévérer jusqu’au succès: quel exemple pour toute la population. 

Entre musique, rires, liesse et souvenirs émus, la soirée restera gravée 
dans toutes les mémoires. Le rideau tiré, de plus en plus de personnes 
rêvent doucement à 2030… 

Sola dosis facit venenum

Il y a quelques années, lors 
d’un cours de médecine lé-
gale, le professeur a cité une 
phrase durant son exposé, 
laquelle m’a interpellé, que 
j’ai retenue et appliquée dans 

certaines situations par la suite. Cette cé-
lèbre maxime latine, «Sola dosis facit ve-
nenum» (seule la dose fait le poison), est 
le principe fondamental de la toxicologie 
moderne. Elle est attribuée à Paracelse 
(1493–1541), un médecin, alchimiste et 
philosophe suisse.

Elle a été établie sur le principe que des 
substances hautement toxiques peuvent 
avoir des vertus thérapeutiques en quan-
tités infi mes ou mortelles si elles sont 
consommées de façon excessive comme 
par exemple le soleil, le sel, le sucre, 
l’eau, l’oxygène ou tout médicament pris 
en quantité supérieure à la dose prescrite.

Par la suite et durant toute ma carrière, 
j’ai remarqué que cette maxime pouvait 
s’appliquer, en dehors de la médecine, a 
une multitude de situations dans notre vie 
quotidienne, tant sur le plan privé, asso-
ciatif, politique que professionnel.

La dose que l’on met dans toute action 
peut s’avérer bénéfi que ou contre-pro-
ductive au but initialement recherché par 
celui qui s’en sert. Par exemple, on peut 
appliquer celle-ci avec la consommation 
de boissons alcoolisées ou sucrées, avec 
la cigarette ou encore avec la pratique du 
sport ou du jeu sous toutes ses formes. 

Sur le plan des échanges sociaux, une 
prise de parole excessive lors d’une as-
semblée, d’une fête de famille ou d’un 
colloque peut «empoisonner» le véritable 
but recherché par son auteur et le discré-
diter de ce fait.

Pour terminer cet éditorial, je vous pro-
pose de réfl échir à une situation que vous 
avez vécue et à laquelle vous pouvez 
mettre en exergue cette maxime qui rap-
pelle en substance que la dangerosité est 
surtout une question de quantité qui peut 
devenir pernicieuse si l’on en abuse.

Avez-vous trouvé un exemple?

Jean-Claude Brechbühler, 
conseiller communal

Éditorial

Commune de

Val-de-Ruz
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réalisé entièrement en bois. L’utilisation de ce matériau à la place du 
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PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

L’équipe de tchoukball du 
Val-de-Ruz a soulevé le tro-
phée de l’European Silver 
Cup, un tournoi international 
interclubs, qui a réuni douze 
équipes en provenance de six 
nations, du 13 au 15 mars à 
Budapest, en Hongrie.
 
Les Val-de-Ruz Flyers ont tout 
d’abord survolé leur poule 
éliminatoire, en rempor-
tant leurs cinq matches avec 
un minimum de 22 points 
d’écart. 

En demi-finale et en finale, ils 
ont poursuivi sur la même lan-
cée en écrasant deux équipes 
italiennes, respectivement 
Empoli White Wiles et Ferra-
ra Caplaz. Matthieu Helfer et 
ses coéquipiers avaient déjà 
remporté ce tournoi, lors de 
sa première édition en 2015.  

La seconde équipe du club 
vaudruzien, les Pingouins, 
s’était également qualifiée 
pour cette compétition, grâce 
à son deuxième rang obtenu 
l’an dernier en Ligue B. Elle 
termine à une honorable 7e 
place sur douze. /pif 

CHALLENGE CONTINENTAL POUR LES VAL-DE-RUZ FLYERS

Olivier Matthey
Route de Clémesin 2 079 768 25 16
2057 Villiers info@mat-toitures.ch
 www.mat-toitures.ch

Sur rendez vous 
032 853 19 90

Fontaines 

Examen de la 
vue gratuit
Toujours 25% de 
rabais sur le tout
ou 2e paire gratuite 


